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2. Toute personne accusée d'un ù.~lit E:E't pr03')![.r~'.j iru1.0Cent':j.{~ql~L

ce que sa culpabilité Goit .)".riLUq·:.oI::ent ét~bl:ir; 1.m2 ln·:pr,::,.~:t;

1. Tou te personne iJ. le droi t. de fcdre entendre G::. C;;U~'I:; équi 1:..'-01fl

ment pEtr untrib\.mo.l 1ndE.!pendc.nt et impartia.l, p:ni.r 1:::.. l~ ! ... rr:d.n:,.; ...

tion soit cle S68 droits et obli[fê'.tiollE Gn m::lti?"re civil,:, c-~t

.du bien-fondé de t01.~'Ge (;l.CC1.18[\ tien en r.l!:.tLre T'~n;.~l'·J ~r':nonc.:1.~.,

ci'ntra elle.

Union des Rép.cbllg,u'.J8 Fociu.llctec

.hddi tions et modificc.tions ;'. l'é.œtlcl,:) L :

PROJET DE DECLARATION INTERNATION~·,LE DES DROITS DE 11 naIva'Œ

(Dans l'ordre c~xonoloGique de leur présentution à lu Commission)

Artir.le 8 Texte a.dopté par la Commission des droits de 11 hoI'".IJ:o :

"Toute personne a le droi t J en toute é(;EÙité j de faire entsndr'9 sa cuuse

équitablement par un tribunal indépèndant et impartial) pc~r la détermination

soit de ses droits et obliga.tions en natièrs ,~ivile, scit du. bien-fonds de

toute aocusation en rmtière pénale prononc6 contre elle."

Al<ŒNDEMENTS :

Supprirœr d811s cet article les mots lien tonte égc.lité ll
, étnnt donné quo le.

question de II-GRD.li té) est déjà tre.i tée dans 1..111 D.utre urticle.

DI autre part, traiter entièrement la question du l'rcc.~s 6gui.table, do.no nn

article composé des <lispositions <le l' o.rticlo 8 modifiéeo d.M3 18 2cm, indiqué

ci~dess~s et de celles du premier (l.lin0o. de l'a.rticle 9. L::! tenourJ.o cr:;t .:.:rtich

serai t la suivante :

Article :

Récapitulation des amendoments à l'urticle 8.
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tribunaux, l'audience des affaires doit ~tre publique, BOUS réserve des

except1onsFesor1tes par la 101 pour la.proteotionde la zoorale publique et r

de le. séourit6 nationale. Le droit de défense doit Btre garanti à l'aocus'. •

Lorsque le~ prtursui tes sont intentées contre un individu quine connatt

l~s la langue nationale, tous les éléments de l'affaire doivent $tre portée

à aa oonnaissanoe par le truchemnt d'un interprète et il doit avoir le dro!

de e' adresser au tribunal dane sa langue maternelle."

ESyPte (Ale .3/264),
Supprimer les terœa "eri mat:1ère civile" du texte fl·ançaie.

~ (A/C"'/224)
Articles 8 & 9 :

En t t\ire passer le texte dans .10. partie se rapportant aux ~oits purement

juridiques (article 26 : "Droit à un ,Procès équitable"), avec la rédaotion

suivante :

"Toutaocueé est préeumé innocent JusQ.u'à ce que la preuve d.e la

oul;pabili té ait été juridiquezœnt établie.

Toute pereonnJ aoousée d'un délit a le droit d'être entendue impartial

ment et publiquement, d' &tre jugée ,par des tribunaux établis

antérieurement, oonfor.=né~nt aux lois préexistantes.

Elle ne pourra être soUlIlise à des peines cruelles, dégradantes ou

: musiWes. Il

: On fait observer qu'après les précisions apportées à l'article 5

, les amendeJœnts de 1& dé14sation de Cuba, l'article 8 devient prèsque

•••••

T

T

l~l

dl'

l'E

dec

la

1;·,

(i.


